
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Tous nos appareils bénéficient d’une garantie de 2 ans (sauf insert bois – foyers fermés bois) contre tout défaut à compter de 
leur date de vente aux utilisateurs, dans les limites du respect des conditions d’installation, d’utilisation, et d’entretien spécifiées 
sur la notice livrée avec l’appareil. 
A l’exclusion des pièces en contact direct avec les températures importantes pouvant subir des déformations suite à  
des phénomènes d’usure qui sont garanties 1 an en échange standard, telles que : 
 
- les plaques décor, les plaques de cotés lorsqu’elles sont démontables, les grilles et soles foyères, 
- les déflecteurs, les chicanes, les clapets, les chenets, le cendrier, 
- les briques réfractaires, 
- les mécanismes d’articulation, (Charnières de porte four des cuisinières, poignées, Etc.) 
- les mécanismes de relevage, 
- les ventilateurs, les thermostats de surchauffe de nos appareils équipés d’une soufflerie, 
- les organes de contrôle de températures, thermostats de four, résistances, ventilateurs chaleur tournante des cuisinières 

gaz électricité, 
- les brûleurs, les catalyseurs, les anneaux de brûleur des appareils fioul,  
- les bouilleurs des cuisicentrals bois charbon. 
Nos appareils sont conçus spécialement pour que ces pièces puissent être remplacées dans le cadre de l’entretien de votre 
appareil.   
Certaines pièces bénéficient d’une garantie de durée supérieure :   
3 ans sur les corps de chauffe en fonte ou en acier de nos chaudières de chauffage central. 
Les inserts bois (foyers fermés bois) bénéficient d’une garantie de 5 ans (Corps de chauffe de l’appareil uniquement, à 
l’exclusion des pièces en contact direct avec les températures importantes et soumises à usure, énumérées ci-dessus qui sont 
garanties 1 an). 
Notre garantie se limite à l’échange de l’élément reconnu défectueux par notre service après vente. Elle exclut toute indemnité,  
 
 
dommages et intérêts, frais de main d’œuvre et transport.  
Au cas ou la réparation s’avérerait trop onéreuse par rapport au prix de l’appareil, la décision de changer ou de réparer 
l’appareil, appartient seule au service après vente de la S.A. GODIN. 
 
Ne sont pas couvert par la garantie : LES VITRES DE NOS APPAREILS 
 
En effet, en ce qui concerne les vitres vitrocéramiques, ces dernières peuvent résister à des chocs thermiques de l’ordre de 
750°. Les éventuelles casses ne pouvant provenir que d’un choc mécanique lors de l’utilisation, d’un remontage mal adapté ou 
de sa manutention, ces dernières ne pouvant être échangées dans le cadre de garantie. 
De même que les joints qui sont considérés comme pièces d’usure sont exclus de la garantie. 
 
La garantie ne prendra pas effet lorsque : 
 
- Les avaries qui résulteraient de l’utilisation de l’appareil avec un combustible autre que celui préconisé dans nos notices ;  
- Les détériorations de pièces provenant d’éléments extérieurs (refoulement de cheminée, effets d’orages, humidité, 

pression ou dépression non conforme, choc thermique, etc.) ; 
- Les anomalies, détériorations ou accidents provenant de chute, choc, négligence, défaut de surveillance ou d’entretien de 

l’acheteur ; 
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